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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MEMORANDUM D’ACCORD ENTRE L’ORGANISATION DES NATIONS 
UNIES ET L’ASSOCIATION DES NATIONS DE L’ASIE DU SUD-EST 
(ASEAN) RELATIF À LA COOPÉRATION ENTRE L’ASEAN ET L’ONU 

L’Organisation des Nations Unies (ONU) et l’Association des nations de l’Asie du 
Sud-Est (ASEAN), ci-après dénommées séparément « l’Organisation » et conjointement 
« les Organisations »; 

Convenant que les objectifs de l’ASEAN comprennent : (i) l’accélération de la 
croissance économique, du progrès social et du développement culturel de la région par 
des efforts conjoints menés dans un esprit d’égalité et de partenariat, afin de raffermir les 
fondations d’une communauté des nations d’Asie du Sud-Est prospère et pacifique, et (ii) 
la promotion de la paix et de la stabilité dans la région par le respect de la justice et de 
l’état de droit dans les relations entre les pays de la région et en adhérant aux principes de 
la Charte des Nations Unies; 

Soulignant l’objectif de l’ASEAN de créer une communauté basée sur trois piliers, à 
savoir la coopération politique et sécuritaire, la coopération économique et la coopération 
socioculturelle, étroitement liés et se renforçant mutuellement; 

Considérant que la Charte des Nations Unies et le document final du Sommet mon-
dial de 2005 contenu dans la résolution 60/1 de l’Assemblée générale, en date du 
16 septembre 2005, sont favorables au renforcement des relations avec les organisations 
régionales, au renforcement de la coopération économique internationale, au maintien de 
la paix et de la sécurité mondiales, au respect et à l’observation universels des droits de 
l’homme et à la promotion du développement durable; 

Rappelant que les objectifs des Nations Unies sont de maintenir la paix et la sécurité 
internationales, de renforcer les relations amicales entre les nations, de mettre en place 
une coopération internationale pour la résolution de problèmes internationaux d'ordre 
économique, social, culturel ou humanitaire et pour la promotion du respect des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales et de favoriser l'harmonisation des actions des na-
tions eu égard à la réalisation des objectifs communs suscités;  

Conscients que la Charte des Nations Unies prévoit l’existence de structures régiona-
les, menant des activités compatibles avec l’objectif et les principes des Nations Unies, 
chargées de traiter tout problème lié au maintien de la paix et de la sécurité internationa-
les nécessaires dans le cadre d’actions régionales; 

Rappelant que les résolutions A/57/35 du 21 novembre 2002, A/59/05 du 
22 octobre 2004 et A/61/46 du 4 décembre 2006 de l’Assemblée générale des Nations 
Unies préconisent un renforcement de la coopération entre l'ONU et l’ASEAN; 

Rappelant en outre que la résolution A/61/44 du 4 décembre 2006 de l’Assemblée 
générale des Nations Unies octroie le statut d’observateur auprès de l’Assemblée généra-
le à l’ASEAN; 
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Réaffirmant l’engagement de l’ASEAN à poursuivre les Objectifs du Millénaire 
pour le développement contenus dans la Déclaration du Dialogue sur la coopération in-
terconfessionnelle régionale pour la paix, le développement et la dignité humaine sur une 
communauté de soins et de partage, ainsi que la proposition de solution « capitaux em-
pruntés/fonds propres » avancée dans la déclaration du Président lors du 12ème Sommet 
pour financer les projets prévus dans le cadre des Objectifs du Millénaire pour le déve-
loppement; 

Conscients de la décision de l’ASEAN d’accélérer son intégration afin d'encourager 
le développement durable, la stabilité, la sécurité et le bien-être de tous les peuples; 

Convaincus que le respect des objectifs des deux Organisations sera facilité par un 
renforcement des relations entre l'ONU et l'ASEAN; 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier. Objectif et portée 

L’objectif du présent Mémorandum d’accord est d’établir un partenariat entre 
l’ONU et l’ASEAN portant sur toutes les formes de coopération d’intérêt mutuel, y com-
pris dans les domaines politiques, économiques et socioculturels. Cette coopération en-
globe : 

i. L'échange d'informations et d'expérience; 

ii. Une collaboration dans la mise en œuvre de programmes axés sur le maintien de 
 la paix et de la sécurité régionales et internationales ainsi que sur la réalisation et 
 le respect des objectifs du Millénaire pour le développement; 

iii. La présence, sur la base d’invitations officielles, de chaque Organisation à des 
 réunions spécifiques; 

iv. La coopération mutuelle eu égard à toutes les autres initiatives conformes aux  
 objectifs des deux Organisations et à l’esprit du présent Mémorandum d’accord. 

Article 2. Formes de coopération 

1. L’ONU et l’ASEAN s’engagent à poursuivre le plus largement possible leur coo-
pération relative à l’ensemble de leurs activités et priorités communes en renforçant les 
liens institutionnels et en relevant les défis du Millénaire, notamment en réalisant les ob-
jectifs du Millénaire pour le développement, en réduisant les écarts en matière de déve-
loppement et en répondant aux menaces liées au changement climatique. 

2. L’ONU et l’ASEAN s’engagent à organiser ensemble une coopération technique 
pour toutes les questions concernant les deux Organisations. 

3. L’ONU et l’ASEAN s’engagent à entreprendre des activités communes destinées 
à échanger les informations et les expériences, y compris via des programmes de forma-
tion assurés par les entités concernées de chaque Organisation dans les domaines de coo-
pération déterminés d’un commun accord par les deux Organisations. 

4. L’ONU et l’ASEAN peuvent, dans le cadre de dispositions spéciales, décider de 
réaliser conjointement des projets d’intérêt mutuel. Les modalités de participation de 
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chaque Organisation dans ces projets et les dépenses imputables à chaque Organisation 
seront définies dans les dispositions spéciales. 

5. Le Secrétaire général des Nations Unies et le Secrétaire général de l’ASEAN 
s’engagent à prendre les mesures administratives appropriées afin de garantir une coopé-
ration et une liaison efficaces entre les Secrétariats des deux Organisations.  

Article 3. Dispositions administratives et financières 

1. Toute activité réalisée par l’ONU ou l’ASEAN au titre du présent Mémorandum 
d'accord doit être conforme aux politiques et aux réglementations des Organisations res-
pectives. 

2. Les agents et fonctionnaires des deux Organisations se rencontrent régulièrement 
afin de planifier, le cas échéant, les activités spécifiques, conformément aux priorités et 
aux procédures établies par leur Organisation respective. Les activités qui seront mises 
en œuvre dans le cadre du présent Mémorandum d’accord feront l’objet d’un accord écrit 
et de consultations préalables, conformément aux pratiques et procédures des deux Orga-
nisations, afin de s’assurer que les responsabilités administratives et financières de cha-
que Organisation ont bien été définies. 

Article 4. Mécanisme de coordination 

1. L’ONU et l’ASEAN s’engagent à maintenir des consultations régulières sur les 
questions et activités d’importance stratégique en vue d’accélérer et de faciliter la réalisa-
tion efficace de leurs objectifs communs et d'assurer la meilleure coordination possible 
des activités convenues, dans le but d’optimiser la complémentarité et le soutien mutuel. 

2. À cette fin, les Organisations peuvent décider de mettre en place des structures 
appropriées en tant que de besoin. 

Article 5. Protection des droits de propriété intellectuelle1 

1. L’utilisation du nom, logo et/ou emblème officiel d’une Organisation dans toute 
publication, tout document et/ou tout article est interdite sans l’accord préalable des Or-
ganisations respectives. 

2. Nonobstant le contenu de la disposition du paragraphe 1 ci-dessus, les droits de 
propriété intellectuelle relatifs au développement technique et au développement de pro-
duits et services, appliqués : 

i. Conjointement par l’ONU et l’ASEAN, ou les résultats de recherches obtenus 
par l’action conjointe des deux Organisations, constitueront la  propriété com-
mune des deux Organisations conformément aux modalités sur lesquelles elles 
devront s’accorder; et 

_________ 
1 Soumise à des consultations supplémentaires par des organismes d’exécution membres de l’ASEAN. 
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ii. Exclusivement et séparément par l’Organisation, ou les résultats de recherches 
obtenus par l’action exclusive et séparée de l’Organisation, constitueront la pro-
priété exclusive de l’Organisation concernée. 

Article 6. Confidentialité 

1. L’ONU et l’ASEAN conviennent qu'aucune Organisation ne peut divulguer ni 
diffuser à une tierce partie des renseignements, documents ou données d'ordre confiden-
tiel reçus de l'autre Organisation ou fournis à celle-ci au cours de la mise en œuvre du 
présent Mémorandum d'accord ou dans le cadre de tout autre accord conclu au titre du 
présent Mémorandum, sans l'autorisation écrite préalable de l’autre Organisation. 

2. L’ONU et l’ASEAN conviennent que les dispositions du présent article conserve-
ront leur caractère obligatoire pour les deux Organisations après la dénonciation du pré-
sent Mémorandum d'accord. 

Article 7. Règlement des différends 

Les Parties s’emploient au mieux de leurs moyens à régler à l’amiable, par voie de 
consultation ou de négociation, tout différend ou litige résultant de l’interprétation, de la 
mise en œuvre ou de l’application du présent Mémorandum d’accord, ou des procédures 
convenues ou de tout programme de coopération convenu dans le cadre du présent Mé-
morandum d’accord. 

Article 8. Révision, modification et amendement 

1. Le présent Mémorandum d'accord peut, à tout moment, être révisé, modifié ou 
amendé, partiellement ou totalement, par consentement écrit mutuel de l’ONU et de 
l’ASEAN. 

2. Les révisions, modifications ou amendements ainsi décidés doivent être retrans-
crits et intégrés au présent Mémorandum d'accord. Ils entreront en vigueur à la date fixée 
par les deux Organisations. 

3. Les révisions, modifications ou amendements décidés conformément au présent 
Article entreront en vigueur à la date fixée par les deux Organisations. 

4. Tout amendement, modification ou révision ne porte en rien atteinte à la coopéra-
tion en cours dans le cadre du présent Mémorandum d'accord avant la date de l'amende-
ment, de la modification ou de la révision et jusqu’à celle-ci. 

Article 9. Entrée en vigueur et dénonciation 

1. Le présent Mémorandum d'accord entre en vigueur à la date de la signature par les 
deux représentants mandatés de l'ONU et de l'ASEAN. 

2. Le présent Mémorandum d'accord peut être dénoncé par consentement mutuel des 
Organisations ou par notification écrite d’une des Organisations adressée à l’autre Orga-
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nisation moyennant un préavis écrit de six (6) mois. Cette période débute à la date de ré-
ception de la notification de la dénonciation. 

3. La dénonciation du présent Mémorandum d’accord n'affecte en rien tout accord 
conclu ou tout engagement pris pendant la durée du présent Mémorandum d’accord, le-
quel doit être exécuté conformément aux dispositions dudit accord ou engagement. 

4. Conformément à la nature administrative des dispositions du présent Mémoran-
dum d’accord, aucune disposition ne peut constituer un obstacle de quelque nature que ce 
soit à l'autonomie de décision indépendante de chacune des Organisations dans le cadre 
de l’exécution des activités, du financement ou des opérations. 

FAIT à New York, États-Unis d’Amérique, le vingt-sept septembre de l’an deux 
mille sept, en deux exemplaires originaux en langue anglaise. 

Pour l’Organisation des Nations Unies :  

BAN KI-MOON 
Secrétaire général 

Pour l’Association des nations de l’Asie du Sud-Est : 

ONG KENG YONG 
Secrétaire général 

 




